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R E V U E D E L ' A N N É E 

Crise financière, crise commerciale, 
crise industrielle avec tous les maux qui 
les accompagnent dans le présent et les 
appréhensions qu'elles font naître pour 
l'avenir, tel est le résumé de la situation 
au milieu de laquelle nous nous sommes 
débattus pendiint l'année qui vient de 
finir et qui, il est bon de le constater 
comme fiche de consolation, n'a pas été 
meilleure pour les autres industries et 
pour les autres pays. 

Il· ne nous appartient pas de recher
cher les causes de cet état de crise qui a 
pesé si lourdement sur l'industrie qui 
nous fait vivre. Elles sont multiples et, 
pour Ia plupart, hors de notre portée et 
de notre action. 

La surproduction, due à l'absence de 
toute organisation sérieuse des fabricants, 
qui ne sont pas mis à même de s'enten
dre pour réduire, au moment opportun, 
leur production dans les limites de ce que 
la consommation exige; les conditions 
défavorables dans lesquelles nous sommes 
placés, au point de vue de la fabrication 
de certains genres de montres de grosse 
consommation; la lutte contre les fabri
ques et les procédés mécaniques, qui se 
poursuit encore dans certains milieux ou
vriers où l'on veut lutter contre l'irrémé
diable; le manque d'éducation commer
ciale ou de capital chez beaucoup de nos 
producteurs, qui nous livre à tous les 
hasards de la concurrence par la baisse ; 
voilà, pour ne parler que des causes qui 
sont le plus près de nous, autant d'obsta
cles sur lesquels notre attention n'est pas 
assez portée et qu'il nous serait facile, 
avec un peu de bonne volonté et d'en
tente, d'enlever de notre chemin. 

Les organisations syndicales patro

nales, dont quelques-unes fonctionnaient 
pourtant au gré de la grande majorité des 
intéressés, devaient forcément se res
sentir de l'état général des affaires. Aussi 
avons-nous vu successivement le Syndicat 
des patrons monteurs de boîtes d'argent 
et celui des fabriques d'ébauches pronon
cer leur dissolution, et cela au moment 
même où il eût été le plus utile à leurs 
membres d'être groupés pour faire face à 
la crise. Nous avons suffisamment analysé 
les causes et les conséquences de ces dis
solutions regrettables, au moment où 
elles se sont produites, pour n'avoir pas 
à y revenir aujourd'hui. L'événement nous 
a d'ailleurs donné raison, et plus d'un ex-
syndiqué, qui attendait comme une déli
vrance le jour où il pourrait se libérer 
des engagements pris envers ses collè
gues ou envers sa clientèle, ne sait que 
faire d'une liberté de laquelle il attendait 
le développement de son activité indus
trielle et qui lui a apporté, avec la lutte 
à outrance contre ses anciens collègues, 
l'insécurité des crédits et des bénéfices 
illusoires. 

Mais cette démonstration par l'absurde 
de l'utilité des organisations profession
nelles n'aura pas été inutile. Chez les pa
trons monteurs de boîtes, comme chez 
les fabricants d'ébauches, de nouveaux 
groupements sont en formation et nous 
verrons sous peu ces deux importantes 
branches de notre activité industrielle 
reprendre leur place nécessaire à la base 
de notre édifice syndical. 

* 

Chez les fabricants d'horlogerie, deux 
associations — la Société des fabricants 
d'horlogerie de la Chaux-de-Fonds et le 
Syndicat des fabricants d'horlogerie des 
cantons de Berne et de Soleure — tien
nent bon et ont prouvé, à l'ensemble des 
fabricants, leur utilité incontestable lors 

des débats et des luttes auxquels la dis
solution du Syndicat des fabriques d'ébau
ches a donné lieu. 

Qu'il nous soit permis, en passant, 
d'exprimer le regret que l'utilité de leur 
rôle et de leur mission ail dû s'affirmer 
en ces luttes intestines, qui ont mis en 
présence fabricants d'ébauches et fabri
cants d'horlogerie comme deux frères 
ennemis. 

L'échéance des traités de commerce, 
de laquelle un mois nous sépare, est at
tendue avec une appréhension qu'expli
que l'attitude prise par la France. Si nous 
avons pu conclure, avec l'Allemagne et 
!'Autriche-Hongrie, de nouveaux traités 
considérés comme étant avantageux pour 
nous, si nos négociations avec l'Italie et 
l'Espagne promettent d'aboutir à un ré
sultat favorable, il n'en est pas de même 
avec la France, qui paraît vouloir impo
ser, comme base de discussion, l'adop
tion, par les autres pays, de son tarif mi
nimum. 

On sait que des pourparlers ont déjà 
eu lieu entre l'ambassadeur de France et 
le chef de notre département des affaires 
étrangères. On sait aussi qu'une confé
rence de délégués de l'industrie et de 
l'agriculture, qui vient d'être tenue à 
Berne sous la présidence de M. le con
seiller fédéral Droz, a permis de constater 
que l'état des esprits n'était guère aux 
concessions et que l'éventualité de pou
voir nous entendre avec notre grand 
voisin de l'ouest devient de plus en plus 
incertaine. Au point de vue plus spécial 
de l'industrie horlogère, il se produit, de
puis quelques semaines, un puissant 
courant d'opinion en faveur de la lutte 
des tarifs, et l'attitude prise à Berne, par 
les délégués de la grande industrie, est 
bien faite pour le renforcer. 

Cette question de nos relations écono-



miques avec la France est bien celle qui 
tient la première place dans les préoccu
pations du monde industriel et commer
cial, et la guerre économique que nous 
avons en perspective est bien faite pour 
inspirer de sérieuses appréhensions. Un 
seul espoir nous reste, espoir bien mince 
en vérité, c'est que la France, s'aperce-
vant à temps des dangers de l'isolement 
dans lequel elle paraît vouloir se retirer, 
ne pousse pas trop loin l'expérience et ne 
nous oblige pas, contre nos principes et 
contre nos sentiments, à devenir protec
tionnistes à notre tour. 

L'année 1891 comptera au nombre des 
années mauvaises. Elle a été tout parti
culièrement dure à nos populations hor-
logères, qui ont vu la lutte pour l'exis
tence, déjà si âpre, être aggravée par le 
manque de travail et la diminution des 
salaires. Au seuil de cette nouvelle année, 
que bien peu salueront avec joie, tant 
celle qui s'en va laisse derrière elle de 
ruines et de misères et tant les perspec
tives prochaines sont incertaines, nous 
émettons le vœu que nous unissions 
toutes nos forces, toutes nos énergies, 
toutes nos bonnes volontés pour les luttes 
que nous aurons à soutenir contre les 
ennemis du dedans et du dehors de notra 
industrie horlogère. 
" Et nous ne voudrions pas terminer cet 
article sans remercier nos abonnés et nos 
collaborateurs pour le précieux concouis 
qu'ils nous ont donné. Nous les prions 
de vouloir bien nous le continuer, nous 
aidant ainsi à accomplir notre modeste 
mission. 

— » » « — 

Le rapport de M. Arago 
sur la situation commerciale en Suisse 

M. Arago, ambassadeur de France, vient 
d'adresser au ministre un rapport sur la si
tuation commerciale de la Suisse en 1890. 
Voici quelques passages de ce rapport : 

« Au point de vue industriel, la Suisse se 
trouve dans des conditions défavorables puis
qu'elle se trouve dépourvue de tous produits 
minéraux, notamment de charbon. Elle est 
en outre privée de ports maritimes, de sorte 
<ju'un grand nombre de matières premières 
y arrivent grevées de frais de transport sou
vent considérables. 

« Malgré ces désavantages résultant de sa 
situation au centre de l'Europe, la Suisse est 
en mesure de lutter dans un certain nombre 
de spécialités avec les autres pays. Indépen
damment de la soierie, les deux grandes in
dustries métallurgiques de la Suisse, celle 
des machines et celle de l'horlogerie, n'ont 
jamais été plus florissantes. 

« L'exportation de la bijouterie est restée 
d'une stabilité frappante sous le rapport de 
la quantité et de la valeur en diminuant de 
quantité, ce qui s'explique par la hausse de 
l'argent .et par une fabrication plus étendue 
d'objets en or. 

« L'exportation des objets d'horlogerie re
présentait en 1888 une valeur de 85 millions. 
En 1889, elle a été de 100 et, en 1890, de 106 
millions de francs. Cette augmentation porte 
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principalement sur les montres en or et en 
argent, ainsi que sur les chronographes et les 
montres à répétition. L'importation de mon
tres de nickel fabriquées en France, desti
nées à la naturalisation et à la réexportation 
a augmenté, ainsi que le trafic de réparations 
de montres d'or avec tous les pays. 

« L'importation française en Suisse a aug
menté de 5 millions, tandis que l'exportation 
de Suisse en France a diminué de 3 millions. 

s La diminution de l'exportation suisse en 
France porte principalement sur les montres 
et la soie brute, les broderies, les tissus en 
coton unis et les fromages. » 

Contrôle des boites importées 

On nous écrit de la Chaux-de Fonds : 
Dans l'assemblée du 22 décembre de la So

ciété des intérêts industriels de la Chaux-de-
Fonds, une remarque a été faite par l'un des 
fabricants d'horlogerie présents, et paraît 
mériter, sinon une approbation immédiate, 
tout au moins une sérieuse étude dans les 
milieux horlogers pour, s'il y a lieu, porter 
la question devant les autorités fédérales. 

Il s'agit du contrôle des boîtes d'or et d'ar
gent qui n'ont pas été travaillées en Suisse. 

Dans l'état actuel de notre législation fédé
rale sur le contrôle et la garantie des ouvra
ges d'or et d'argent, les produits travaillés 
hors de Suisse et présentés au poinçonne
ment dans les bureaux de contrôle, reçoivent 
l'insculpalion des mêmes poinçons que ceux 
affectés au poinçonnement des produits tra
vaillés en Suisse, de manière, à ce que ces 
boîtes étrangères ne se distinguent en rien 
des boîtes de fabrication indigène. 

Il faut remarquer, à cet éga rd, que nos 
poinçons de contrôle, lesquels d'après la 
loi, ne servent qu'à garantir le titre des ob
jets poinçonnés, ont pris, en raison de nos 
transactions commerciales dans les princi
paux marchés que nous exploitons, un carac
tère de nationalisation du produit, auquel on 
n'avait peut-être pas attaché, au début, l'im
portance qu'il a acquise. Aujourd'hui le con
trôle suisse, indépendamment de sa valeur 
légale de garantie du titre insculpé, est 
devenu en quelque sorte une marque de fa
brique nationale. 

Cette marque de fabrique nationale a acquis 
une valeur commerciale considérable sur 
nos marchés d'exportation. Elle devrait être 
la propriété exclusive de la production suisse 
et, de fait, nous l'appliquons de même aux 
produits étrangers, auxquels elle sert fort 
souvent de passeport pour forcer la porte de 
marchés qui, sans cela, lui resteraient fermés. 

Les autres Etats en agissent-ils de même 
avec nous dans leurs opérations de contrôle ? 
Nous savons bien que non et que, pour nous, 
il y a un poinçon d'exportation, au moyen 
duquel on reconnaît aisément le produit non-
indigène et qui, parfois, empêche l'accès de 
certains marchés. 

Bénévolement, nous nationalisons des pro
duits étrangers afin d'en faciliter la circula
tion et nous subissons Ie poinçon d'exporta
tion dans les pays où l'on cherche, par ce 
moyen, à entraver la circulation des produits 
suisses. 

C'est fort beau, c'est très évangélique, très 
large d'idées, mais c'est préjudiciable à nom
bre d'intérêts industriels et commerciaux. 

Faut-il continuer cette manière de faire'? 
C'est une question qui mérite d'être posée, 

étudiée et résolue. 
Une comparaison pour finir : 
Supposons un industriel ayant, après de 

longues années de travail pénible et cons

ciencieux, réussi à faire prendre sa marque 
de fabrique sur les principaux marchés aux
quels il livre ses marchandises. Cet indus
triel, apprenant que. les produits similaires 
de ses concurrents ne se vendent pas parce 
qu'on exige sa marque de fabrique à lui sur 
ces articles-là, consentirait à la.frapper gratis 
pro Deo sur la fabrication de ses concur
rents, leur fournissant ainsi le moyen de lui 
faire une concurrence désastreuse et dont ils 
pourraient abuser jusqu'aux dernières li
mites 1 

Ce modèle des concurrents serait admira
ble. Je ne pense pas qu'il existera jamais et 
je suis sûr qu'il n'a jamais existé. 

Ne faisons-nous pas quelque chose d'ana
logue en n'ayant qu'une seule catégorie de 
poinçons de contrôle et de garantie pour 
toutes les provenances des ouvrages contrô
lables? 

C'est ce qu'il y aurait lieu d'examiner, et 
peut-être le résultat de cet examen nous 
fera-t-il adopter des mesures qui, tout en 
maintenant aux marques de nos bureaux de 
contrôle leur double caractère de garantie 
du titre et de la provenance suisse des objets 
contrôlés, nous permittront de fermer la 
frontière aux objets similaires que l'on vou
drait faire entrer chez nous en contrebande 
pour les nationaliser ensuite. 

Trai tés de commerce 

L'opinion générale en Suisse est qu'il 
ne peut être question de convenir avec la 
France de la clause de la nation la plus fa
vorisée, aussi longtemps que le tarif mini
mum n'aura pas été réduit dans des propor
tions convenables. 

I t a l i e . — Le traité avec l'Italie, qui a été 
dénoncé le 12 février 1891, expirera par 
conséquent le 12 février 1892. 

Quant aux négociations en cours, enta
mées dans le but de conclure un nouveau 
traité avec l'Italie, on ne peut, cela se con
çoit, communiquer des détails pour le mo
ment. Si ces négociations devaient aboutir à 
temps, le nouveau traité entrerait en vigueur 
immédiatement après l'expiration de l'an
cien. 

Le gouvernement italien a nommé comme 
délégués pour les négociations du traité de 
commerce avec la Suisse, qui s'ouvriront à 
Zurich le 4 janvier prochain, MM. Malvano, 
secrétaire général du ministère des affaires 
étrangères ; Miraglia, directeur général de 
l'agriculture au ministère de l'agriculture, de 
l'industrie et du commerce ; Stringher, ins
pecteur général du ministère des finances ; 
Monzilli, directeur du commerce au minis
tère de l'agriculture, de l'industrie et du 
commerce. Cd sont les mêmes délégués qui 
représentèrent l'Italie lors des négociations 
qui eurent lieu à Munich pour les traités de 
commerce avec l'Allemagne et l'Autriche-
Hongrie. 

— La Chambre française a terminé le vote 
du projet des tarifs sur les douanes avec une 
disposition additionnelle portant que la loi 
sera applicable à partir du 1er février 1892. 
L'ensemble du projet de loi est adopté par 
396 voix contre 112. 

— Le Times apprend de Saint-Pétersbourg 
que des conférences commenceront samedi 
entre la Russie et l'Allemagne relativement 
à l'admission de la Russie dans les nouveaux 
traités de commerce. 

E e p a g n e . — D'après des renseignements 
autorisés, l'Espagne maintiendra à l'Angle
terre, l'Allemagne, !'Autriche-Hongrie et 
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l'Italie le bénéfice de ses traités de commerce 
et des tarifs actuels, jusqu'au 1er juillet 1892. 
Elle ne concédera à la France que le traite
ment réciproque de la nation la plus favo
risée en matières commerciales autres que 
les conventions de douanes, et, à dater du 
1er février, elle appliquera aux marchandises 
françaises le'tarif maximum, si d'ici là il n'a 
pas été conclu avec le gouvernement français 
un modus vivendi de six mois, sur la base de 
concessions réciproques équivalentes. 

La question ouvrière 
devant les Chambrée fédérales 

En matière de législation du travail, le 
Conseil national, dans sa dernière session, a 
approuvé l'arrêté qui étend l'application de 
la loi sur les fabriques à un certain nombre 
d'exploitations industrielles : ainsi à celles 
qui occupent plus de dix ouvriers, ou qui, 
travaillant avec un nombre d'ouvriers moin
dre, emploient des moteurs mécaniques ou 
occupent des personnes âgées de moins de 
18 ans, ou présentent des dangers particu
liers pour la santé et la vie. Il a approuvé 
aussi l'arrêté qui réduit la catégorie des tra
vaux accessoires, de nettoyage par exemple, 
auxquels les ouvriers sont tenus de se prêter 
en sus des heures. D'autre part, on a eu 
raison de repousser la motion visant la pu
blication obligatoire de tous les jugements 
pour contravention à la loi sur les fabriques. 
Quant à la motion Cornaz sur les syndicats 
professionnels, elle a été renvoyée au Con
seil fédéral, qui examinera entre autres le 
côté constitutionnel de la question. A ce 
propos, notons que M. Deucher a annoncé 
pour le .printemps prochain le dépôt d'un 
projet de loi sur l'assurance contre les acci
dents et la maladie. 

NOUVELLES DIVERSES 

E n s e i g n e m e n t p ro f e s s ionne l e n 
R u s s i e . — Le ministre de l'instruction pu
blique élabore un projet tendant à introduire 
dans le programme des écoles primaires ur
baines l'enseignement des métiers. A chaque 
école urbaine seraient annexés des ateliers 
de cordonniers, de tailleurs, de menuisiers, 
de forgerons — plus tard des ateliers de ser
ruriers — dans lesquels les élèves appren
draient un de ces métiers au choix des pa
rents ou sur l'indication du directeur de 
l'école. Les frais de ces ateliers seraient cou
verts en partie par la vente des objets fabri
qués par les élèves et le reste des sommes 
nécessaires serait fourni par le ministre de 
l'instruction publique. 

l i a C o m p a g n i e d u Congo . — Le rap
port de la Compagnie pour le commerce et 
l'industrie, exercice 1890-1891, constate un 
bénéfice de 165,000 fr.; il sera distribué un 
dividende de 5 %. Actuellement les compa
gnies belges pour le commerce du Congo, 
disposent d'un capital de 34,500,000 fr. dont 
19 millions versés. Elles possèdent 27 éta
blissements et 10 steamers en Afrique avec 
un personnel blanc de 394 personnes. A 
Bruxelles, elles ont un personnel adminis
tratif, de 45 personnes. 

La Compagnie possède un journal : le Mou
vement géographique et un nouvel organe 
illustré : le Congo illustre. Le terrain qu'elle 
possède en Afrique, 143,000 hectares, est 
porté pour 70,000 fr. dans le rapport. 

C o m p t o i r d ' e x p o r t a t i o n . — U est 
question de fonder à Besançon une Société 

ou Comptoir d'exportation, analogue à celle 
qui existe en Saxe, sous le titre de : l'Union 
d'exportation. Les adhérents à cette Société 
enverraient à frais communs des voyageurs 
en diverses parties du monde. 

Un p léb i sc i t e o u v r i e r . — Les mineurs 
du Nothun^berland, consultés sur la question 
de la limitation du travail des enfants à huit 
heures, ont répondu par 2,689 voix en fa
veur de la limitation, et 8,270 voix en faveur 
de la liberté du travail, soit une majorité de 
6,031 voix contre les huit heures. 

C h e z l e s b r o d e u r s d e Sa in t -Onl l . — 
Le Syndicat des brodeurs de la Suisse orien
tale et du Voralberg, qui s'était formé pour 
la défense de leurs intérêts communs, me
nace d'être dissous. Ces derniers temps, les 
demandes ayant afflué, le "comité de l'Asso
ciation suisse se proposait de donner du tra
vail aux voisins du territoire autrichien, mais 
quinze cents métiers du Voralberg ayant 
annoncé qu'ils se retiraient du Syndicat, les 
délégués suisses ont déclaré qu'ils garde
raient les commandes pour eux. De là grande 
colère dans le Voralberg, dont les brodeurs 
menacent de représailles. Quatre cents mé
tiers ont déclaré rester fidèles à l'Associa
tion, mais la plupart rompent tout lien avec 
elle. 

S i t u a t i o n é c o n o m i q u e e n A l l e m a 
g n e . — La Volkszeitung rapporte une lettre 
d'un fabricant de montres. « Je crois, dit-il, 
qu'après Noël, la moitié de Berlin sera en 
faillite ». Cette année, les ventes de Noël 
étaient presque nulles — et1 pourtant il se 
faisait généralement jusqu'à présent un très 
grand commerce à ce moment-là. 

La consommation de la viande de cheval 
est très répandue parmi les ouvriers. Et on 
voit partout dans les rues des grandes bandes 
d'ouvriers et leurs familles allant dans les 
refuges de pauvres, où ils seront au moins 
préservés du froid. Ceci Fe passe à Berlin. 

La situation n'est pas meilleure à Munich. 
Un grand froid règne depuis quelques jours 
et a fait suspendre les travaux de construc
tion ; de ce fait, 4,000 ouvriers sont sans 
travail. Ajoutez-y encore un grand nombre 
d'ouvriers de chemins de fer et vous verrez 
que ceux qui sont aujourd'hui sans pain sont 
assez nombreux, sans compter qu'une masse 
d'artisans ne travaillent que deux ou trois 
jours par semaine. 

En Saxe le typhus règne presque partout. 
La population est affamée et l'hiver est très 
rigoureux. On a constaté dans trois villages 
plus de 70 cas de cette terrible maladie. Les 
autorités ont pris de grandes précautions 
pour empêcher sa propagation; mais cela 
sera-t-il possible sans donner de la nourri
ture au peuple ? 

Procédés industriels 
Procédé p o u r dérou i l l e r l 'acier. — 

Déposer l'objet rouillé dans un vase conte
nant de l'huile de kérosène ou l'envelopper 
dans un tissu bien souple imbibé de cette 
huile, l'y laisser pendant vingt-quatre heures 
au moins, puis frotter les parties oxydées 
avec de la brique pulvérisée. 

Si la couche de rouille est considérable, 
remplacer la brique par du sel mouillé légè
rement de vinaigre chaud. 

Quand toute la rouille a disparu, enlever 
avec l'eau bouillante les particules de brique 
ou de sel. 

Quand l'objet est bien sec, le polir en le 
frottant avec de la flanelle et un peu d'huile 
douce. 

B l a n c h i m e n t d e s c h a î n e s d ' a r g e n t . 
— Quand la couche ternie à la surface de 
l'argent n'est que légère et superficielle, il 
suf'it de bien savonner la pièce avec du sa
von noir, laver fortement à l'eau chaude, sé
cher dans la sciure de bois chaude et passer 
à l'clcool, puis frotter avec un linge fin ou 
une brosse fine. 

Si la couche ternie a résisté, brosser alors 
au blanc d'Espagne, puis bien laver, sécher, 
passer à l'alcool. 

L'emploi du blanc d'Espagne a l'inconvé
nient de brillanter l'argent d'autant plus que 
l'action est plus forte et plus prolongée. 

Si l'oxydation résiste à ces moyens, et si 
l'on veut rendre à la chaîne le beau mat des 
ouvrages neufs, il faut la recuire dans du 
poussier de charbon et la passer au vitriol; 
mais cette opération, pour celui qui n'en a 
pas l'habitude, est fort dangereuse pour les 
soudures et, par suite, peut amener la dété
rioration de la pièce. 

Elle exige un tour de main et une habitude 
d'apprécier le degré convenable de chauffe 
que, seuls, les chaînistes de profession pos
sèdent bien. 

Correspondance particulière 

Nous avons reçu la lettre suivante, à pro
pos du sieur J.-F. Gent, que nous signalions 
dans l'un de nos derniers numéros ; nous 
souscrivons pleinement à sa conclusion. 

Genève, le 26 décembre 1891. 
Monsieur le Rédacteur, · 

C'est avec le plus grand plaisir que je lis, 
dans votre n° 101, la mise en garde contre ce 
fameux J.-F. Gent. En ma qualité de syndic 
de la faillite, j'ai en son temps porté plainte 
en banqueroute frauduleuse et escroquerie 
contre cet individu ; un mandat d'arrêt a été 
décerné, mais il s'y était soustrait par la 
fuite. Depuis lors, il n'a pas craint de s'adres
ser impunément aux fabricants isolés pour 
continuer son métier et plusieurs se sont 
laissés prendre de nouveau. 

Si les commerçants étaient plus solidaires 
et avaient le courage de signaler, de temps 
en temps, ces espèces de microbes dé gros 
calibre, ils se rendraient mutuellement ser
vice. 

Recevez, etc. 
L. MAYR-RAYMOND. 

COTE DE L'ARGENT 
du 31 décembre 1891 

Facturé aux monteurs de boîte. 

L'argent 800 laminé et fil à fr. 130. 70 le kilo 
id. 805 id. id. » 131.50 id. 
id. 875 id. id. » 142.80 id. 
id. 900 id. id. » 146.75 id. 
id. 935 id. id. » 152.30 id. 

Renseignements commerciaux 
E v e n t u a l i t é d e n é g o c i a t i o n s c o m 

m e r c i a l e s e n t r e l ' A l l e m a g n e e t l a 
G r a n d e - B r e t a g n e . — Une dépêche de 
Londres à l'agence Havas mentionne le bruit 
qui court, avec persistance, de négociations 
secrètes engagées secrètement entre Londres 
et Berlin pour la conclusion d'un traité de 
commerce. Le gouvernement anglais aurait 
aussi l'iutention d'entamer des pourparlers 
avec les autres puissances de l'Europe cen
trale. 
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A r r a n g e m e n t H a l o - b u l g a r e . — Un 
arrangement commercial a été signé entre la 
Bulgarie et l'Italie. Stipulant pour les pro
duits respectifs des deux pays, le traitement 
de la nation la plus favorisée, il est entré en 
vigueur le 1er novembre 1891 et restera en 
vigueur jusqu'au 1-13 janvier 1893. 

F u t u r e s n é g o c i a t i o n s c o m m e r c i a 
l e s e n t r e l ' A u t r i c h e e t l a Se rb i e . — 
On se rappelle qu'à plusieurs reprises l'Alle
magne et l'Autriche ont manifesté leur inten
tion bien arrêtée de ne négocier de traités de 
commerce que simultanément. Depuis plu
sieurs mois, à bien des reprises différentes, 
le bruit a couru, qu'en dépit de ses engage
ments, l'Autriche-Hongrie s'était décidée à 
négocier avec le cabinet serbe. Ces bruits 
n'ont pas jusqu'ici été confirmés par la réa
lité; ils viennent pourtant de se répandre 
encore ces jours derniers, et ils paraissent 
d'autant plus fondés, cette fois, que le gou
vernement autrichien a exprimé récemment 
à la tribune l'occasion d'ouvrir, à bref délai, 
des pourparlers avec diverses puissances, 
parmi lesquelles la Serbie. 

B e l g i q u e : f u t u r e s r e p r é s a i l l e s con
t r e l a F r a n c e . — En réponse à une som-
munication des vœux du Conseil supérieur 
de l'industrie et du commerce, M. de Bruyer, 
ministre du commerce, a annoncé que le 
gouvernement a l'intention de se conformer 
à ces vœux et île riposter aux mesures pro
tectionnistes de la France en frappant d'une 
surtaxe les vins et les objets de luxe venant 
de ce pays. 

Négoc ia t ions e n t r e l ' A l l e m a g n e e t 
l e s E t a t s - U n i s . — On annonce que l'Alle
magne vient de conclure avec les Etats-Unis 
une convention commerciale aux termes de 
laquelle, en échange du traitement de la na
tion la plus favorisée que leur concède l'Alle
magne, les Etats-Unis accordent la franchise 
aux sucres allemands. 

Il en résulte que les céréales américaines 
ne payeront plus que 3 marks 50 au lieu de 
5 marks à l'entrée en Allemagne ; Ie droit 
réduit de 3 marks 50 est stipulé dans le traité 
austro-allemand. 

ÏVégoeiatiene c o m m e r c i a l e s e s p a 
g n o l e s . — Le Gldbo annonce que des négo
ciations tendant à la signature des traités de 
commerce avec le Portugal, l'Angleterre et 
l'Allemagne, sur la base de la réciprocité, ont 
commencé entre le ministre des affaires 
étrangères d'Espagne et les ambassadeurs de 
ces diverses puissances. 

Poursuite pour dettes et faillite 

En considération de l'entrée en vigueur 
prochaine de la loi fédérale sur la poursuite 
pour dettes et la faillite (1er janvier 1892), il 
n'est pas inutile d'attirer encore l'attention, 
par quelques mots, sur l'importance plus 
grande que présentera, par suite de cette loi, 
la Feuille officielle suisse du commerce pour 
le monde des affaires. Comme on le sait, l'un 
ou l'autre des deux modes de poursuite : 
poursuite par voie de saisie ou poursuite par 
voie de faillite est appliqué selon que le dé
biteur est inscrit ou non au registre du com
merce. Dans le premier cas seulement, le 
débiteur est soumis à la poursuite pour fail
lite ou, en vertu d'un effet de change, à la 
poursuite pour effets de change. En consé
quence, le mode de poursuite dépend entiè
rement de l'inscription au registre du com
merce, dont la Feuille officielle du commerce 
est le seul organe faisant règle pour les publi
cations légales. Par cela même, toutes les 
publications officielles concernant la pour

suite par voie de faillite doivent, d'après 
l'art. 35 de la nouvelle loi, paraître dans la 
Feuille officielle suisse du commerce. Il sera, 
par exemple, notifié par la voie de ladite 
feuille : l'ouverture de la faillite, la révoca
tion éventuelle de Ia faillite ou l'arrêt de la 
liquidation, l'état de collocation ainsi que sa 
rectification, les enchères, la clôture de la 
faillite. En outre, en cas de liquidation som
maire, l'invitation aux créanciers à produire 
leurs réclamations et la clôture de la liquida
tion. Enfin, en cas de concordat, le sursis 
ainsi que sa révocation, l'invitation aux 
créanciers à produire leurs réclamations, la 
convocation de l'assemblée des créanciers 
pour délibérer sur le concordat, le jugement 
d'homologation et sa révocation. 

Il y a particulièrement lieu de remarquer 
que, pour la supputation des délais et pour 
les conséquences de la publication, l'inser
tion dans la Feuille officielle suisse du com
merce fait règle. Il est donc hors de doute 
que chaque commerçant a le plus grand in
térêt à posséder cette feuille. (Abonnement 
postal : 6 fr. par an). 

On trouve, en outre, dans ledit journal les 
publications obligatoires concernant les annu
lations de titres, les domiciles juridiques et 
bilans des compagnies d'assurances conces-
sionnées en Suisse, les marques de fabrique 
et de commerce, les brevets d'invention, les 
dessins et modèles industriels, les situations 
hebdomadaires et bilans des banques d'émis
sion, l'importation et l'exportation, les rap
ports des consuls suisses, ainsi que des ren
seignements sur les traités de commerce et 
tarifs douaniers, les expositions, etc.). 

La Feuille officielle du commerce paraît, 
dans la règle, cinq fois par semaine, à l'ex
ception des mois d'été. 

+ » • * - « - ; · 

Deux statistiques intéressantes 

I / E u r o p e d a n s c e n t a n s . — M. Char
les Richet, directeur de la Revue scientifique, 
essaie de prévoir quel sera, dans cent ans, 
l'état des diverses nations qui peuplent l'Eu
rope En supposant aux divers Etats leurs 
limites actuelles et en tenant compte de l'ac
croissement normal de la population de ces 
Etats, d'après les statistiques les plus dignes 
de foi, il établit le tableau suivant. 

Population Population 
en 1892 en 1992 
(millions (millions 
d'habil.) d'habit.) 

Russie 110 340 
Allemagne 49 115 
France 38 50 
Autriche-Hongrie . . . 42 80 
Grande-Bretagne et Ir

lande 38 90 
Italie 30 50 
Espagne et Portugal . . 22 35 
Balkans et Turquie d'Eu

rope . . . . . . . 20 30 
Suède, Norwège et Dane

mark 10 15 
Belgique 6 10 
Pays-Bas 5 8 
Suisse _ 3 5 

375 828 

Ka m o r t a l i t é d a n s Ie m o n d e e n 
t i e r . — La Médecine moderne donne les 
chiffres suivants, d'après l'ensemble des sta
tistiques récentes : chaque année, il mour
rait, sur notre globe, 33 millions d'indivi
dus ; ce qui fait qu'il en meurt en moyenne 
91,554 par jour, ou 3,730 par heure ou 62 par 
minute. 

La durée moyenne de la vie humaine est 
de 38 ans environ. Un quart de la population 

meurt avant d'avoir atteint la septième année, 
et la moitié avant la dix-septième. Sur 
100,000 personnes, il n'y en a qu'une qui vit 
100 ans. 

Pour 1,000 personnes qui atteignent l'âge 
de 70 ans, 43 appartiennent au clergé ou à la 
politique, 40 à l'agriculture, 33 sont des ou
vriers, 32 des soldats, 29 des avocats ou des 
ingénieurs, 27 des professeurs et 24 seule
ment des médecins. 

VARIETE 
Remplacer le calcul mental par le calcul 

mécanique; supprimer une fatigue mentale 
et produire le même effet utile par un travail 
mécanique, voilà certes une nécessité, car 
tout maintenant vit d'une fiévreuse activité ; 
il faut écarter du chemin les obstacles aux
quels l'homme use sans profit sa force céré
brale. De nombreux chercheurs consacrent 
depuis longtemps déjà temps et peine à cette 
désirable simplification du calcul. 

Nous eûmes l'année dernière l'occasion de 
signaler dans ce journal Varithmographe, de 
Troncet, petite machine exécutant les quatre 
opérations. M. Troncet, continuant ses re
cherches avec le courage que donne la foi en 
la cause défendue, nous adresse sa dernière 
création, le totalisateur, qui vient d'être pré
sentée à l'Académie des sciences de Paris et 
a été accueillie avec une faveur marquée par 
la presse française. 

Le totalisateur se compose d'un cercle à 
calcul fixé sur une petite tablette. Une dé
coupure dentée partage le cercle en deux 
parties concentriques. La partie extérieure, 
qui est fixe, porte la série naturelle des nom
bres de 1 à 100 à partir d'une aiguille. La 
partie intérieure, mobile autour du centre, 
porte les mêmes nombres et dans le même 
ordre. Les nombres des deux séries corres
pondent à des arcs égaux formés par la den
ture du cercle. Un crayon moteur sert à 
écrire sur la tablette et à faire tourner le 
cercle mobile qui * ffectue automatiquement 
les calculs. On place la pointe du crayon 
successivement en regard de chacun des 
nombres proposés pris sur le cercle exté
rieur, et on amène le crayon à heurter l'ai
guille qui joue le rôle d'arrêt, puis le résultat 
se lit sur le cadran mobile en face de l'ai
guille ; en un tour de roue, le résultat appa
raît. Un seul mouvement donne et sommes et 
différences de nombres. Il existe deux mo
dèles du totalisateur, l'un permettant d'opé
rer sur les multiples de 5 à 500, l'autre, ainsi 
que nous l'avons dit plus haut, porte la série 
naturelle de 1 à 100. 

Maintenant quel avenir pouvons-nous pré
dire au totalisateur'? L'instrument est d'une 
simplicité parfaite, il suffit de Ie voir pour 
savoir le conduire. D'une incontestable utilité 
chez le petit commerçant comme compteur 
de sous dans sa première forme, il pourra 
trouver de nombreuses applications dans 
d'autres domaines. Nous nous bornerons à 
l'indiquer comme marqueur dans le jeu de 
piquet. Enfin, comme son bas prix le rend 
abordable pour chacun, nous le recomman
dons comme jouet scientifique qui trouvera 
grande faveur dans le monde des enfants. 

X., professeur. 

N. B. Le totalisateur sera mis prochaine
ment en vente dans les principales maisons 
de librairie et papeterie de Suisse. On peut 
se le procurer, dès à présent, en adressant 
1 fr. 90 à M. Troncet, 4, impasse du Maine, 
Paris, pour chaque totalisateur qu'on voudra 
recevoir franco. 

Le rédacteur responsable : Fritz HUGUENIN. 
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USINE GENEVOISE DE DÉGROSSISSAGE D'OR 
GENÈVE 

»8 
P B I X D E LA B I V E 1 8 8 1 

M E D A I L L E D1OB 

A Q S N C E : e t D E P O T S : 

DDPLOHE EXPOSITION 
Z U B I C H 1 8 8 3 

C h a u x - d e - F o n d s - L y o n - M a r s e i l l e 

Or, argent, platine, nickel, laminés et ûlés. P I J A H U K sur argent, enivre, chrysocale, nickel et acier 
AFFINAGE ET DÉPART - ESSAI ET ACHAT DE LINGOTS ET DE MONNAIES D'OR ET D'ARGENT - ACHAT DE DECHETS DE PLATINE 

Blé t aux a n t i - m a g n é t i q u e s b r e v e t é e — A l'usage des fabriques d'horlogerie— MÉDAILLE D'ARGENT, EXPOSITION UNIVERS. PARIS 1889 
Balanciers compensés, genres soignés et courants. — Spiraux de première qualité. — Métal pour échappements 1271 

Ces produits ont subi les épreuves les plus minutieuses et ont donné des résultats supérieurs à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour 
De no tab l e s per fec t ionnements v i e n n e n t enco re d ' ê t r e a p p o r t e s d a n s l a fabr ica t ion des B a l a n c i e r s 

Seuls dépositaires pour la Suisse des ALLIAGES de NICKEL 
en planches, fils, dégrossissages et découpages de la BERNDORFER METALLWAAREN-FABRIK (SCHOLLER & Cie.), Vienne 
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«IV DEAfAKDE à 

entrer en relatioa. s 
avec un fabricant de 
petites pièces remon
toir cylindre. On exige 
une qualité régulière. 

Déposer les offres 
sous HL. B. 64 , au bu
reau du «Tournai. «09 

ON PRIE le fabricant des 
savonnettes argent genre es
pagnol, au nom ,,Bornand" 
sur la cuvette de donner son 
adresse à ce journal. 1608 

KKKKKKKKKKK 
Vn jeune COItIUIS, 

connaissant les deux 
langues, étant bien au 
courant de la fabri
cation d'horlogerie 
cherche place* . ιβ04 
S'adresser a u bureau 

du journal . 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

L O C L E (Suisse) 
M a i s o n & L l v o u m e ( I t a l i e ) 

Chronomètres de poche, bulletins 
d'observatoire. — Montres de préci
sion, bulletins de réglage. — Montres 
civiles en tous genres (spécialités 
italiennes). — Spécialités de grandes 
secondes indépendantes, trois fonc
tions, échappements cylindre et ancre, 
mouvements ayant un seul corps de 
rouage et un seul barillet. 
Brevetées en Suisse, en France et en 

Belgique. 1383 
Récompenses obtenues: Diplôme 

d'honneur, Zurich 1883, Mé
daille, Anvers 1885, Médaille 
d'or, Par is 1889. 

VERRES DE MONTRES 
en tous genres. 1431 

Vente en gros et détail. 

Auguste Gindraux, 
Industrie 4 

Mille francs de primes 

p o u r 1 8 9 2 

En vente dans toutes les 
librairies 

Έ1 d i t e u r : 

CH. GROS. FILS 
S t - I m i e r 1523 

Fabrique de verres de montres 
on t o n s y 6BTW IVM 

J. BASTARD & REDARD 
2 1 . QUM DES BERGUES. 2 1 

.A. G-ZEOsIiLI ViU 

BREVETS D'INVENTION 
EN TOUS PAYS.---==, — . — " 1321 

FEDERATION HOBLOGERE SUISSE 
ΙΦ* Téléphone 

Medaillen-Mûnze 

F. HOMBERG, Graveur, 
B E R N E 

TRAPPE DE MEDAILLES 
BOÎTES DE MONTRES, O INSIGNES DE SOCIÉTÉS 

JETONS POUR p A F É S ETC. 

SPÉCIALITÉS DE MARQUES DE FABRIQUÉ 

GRATDRE DK CLICHES TYPOGRAPHIQUES 
et enregistrement an bureau fédéral. 

^TIMBRES MÉTAL ET EN CJAOUTCHOUC 

CACHETS E T SCEAUX 

POINÇONS ET ÉTAMPES POUR LÎOEOfiERIE 
TRAVAUX PANTOGRAPmQUES. 

FABRIQUE DE CAISSES D'EMBALLAGE 
JQIM FATTET, Saint-Ursanne 

Caisses en tous genres, rabotées ou non rabotées — Spécia
lité de caises pour fabriques d'horlogerie, d'ébauches et finissages, 
de boîtes de montres, fabriques et magasins de fournitures d'horlo
gerie, chemiseries, confiseurs, commerce de raisins, etc. 

Planchettes en tous genres, rabotées ou non ; listes et lattes 
pour emballages. La maison livre par n'importe quelle quantité. Les 
commandes sont exécutées très promptement. 1596 

SCIERIE à VAPEUR SAFENWYL 
f o n d é e X 8 7 9 

FABRICATION 
de 

Caisses d'emballage montées ou découpées 
de toutes sortes et toute grandeur 

en bois de sapin, de hêtre et de peuplier 
1314 soit (M. a. 2134 Z.) 
caisses de transport, caisses pour l'export, caisses postales, etc. 

avec ou sans charnières, brutes ou rabottées. 
M a r q u é e s a v e c m a r q u e d e f a b r i q u e . 

Exécution simple et élégante. 

V O L L E N W E I D E R & C 
Successeurs de E. Durussel 

β Monbijou — ItKItVJK — <i lUonni jou 

IE 

FRAPPE DE FONDS DE MONTRES 
argent et métal 

G r a n d c h o i x d e dess ins 
1176 Demandez album. 

QRAVURE INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 
Spécialité de poinçons 

en. t o u s g e n r e » 
M a r q u e s de i a laJrIeJ tXβ 
Enregistrement au bureau fédéral 

C L I C H É S T Y P O G R A P H I Q U E S 

meniTtON HONORABLE 
P a r i s — Expos i t ion un ive r se l l e — 1 8 8 9 

CH, DUBOIS-STUDLER 
23, rue du Grenier, Chaux-de-Fonds 

HORLOGERIE POUR TOUS PAYS 
Spécialité 10 li

gnes Lecoutlre, or 
et acier. Répéti
tions à quarls et à 
minutes. Chrono
mètres. Mouve

ments remontoir des 10 à 2o lig
nes. 1476 

xxxxxxxxxxx 
BorJogers et magasins d'horlogerie 
qui désirent acheter des 

régulateurs en la qualités 
a u prix, d e f a b r i q u e 

sont priés de s'adresser à la fabrique 
de régulateurs de (Macto J 21 ell) 

Ruttmann et Klein 
Kempten (Bavière) 

Prix-courants et dessins gratis 
et franco. 1320 

KKl • • • • • • • • 
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2J Calibre Verdan & Renier établi en 1885 et fabriqué en 

13,14, 18, 19 et 20 lig. verre et savonnette. 
Réservé en monopole pour plusieurs pays. 
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Calibre établi en 1883 et fabriqué en qualité extra soignée 
en 19, 20 et 21.lig. verre.et savonnette. 

Se méfier_des contrefaçons de.qualité inférieure. 

MARQUE DE FABRIQUE DÉPOSÉE 

et FINISSAGES à Ii[MONT 
Qualité soignée — Interchangeabilité 

SPÉCIALITÉ DE CALIBRES PARTICULIERS 

( B E R N E ) 

(JSINE 
HYDRAULIQUE EN 1872 

ζ 
5 
Hi 
51 

5 

Ce calibre est imité depuis quelque temps par 

Plusieurs fabriques et fourni par elles sous la 
énomination «Calibre Glashûttes. Il est copié 

point pour point, sauf un petit changement au 
mécanisme dessous et la qualité est inférieure. 

* Ce calibre est fabriqué en 11 %, 12"/4 et 
H lig. et convient tout particulièrement 
aux fabricants qui désirent établir une 

bonne montre de dame. 

± Calibre % pi-, genre anglais avec mécanisme 
de remontoir dessous, échappement anglais, 
fabriqué en 15 à 20 lig. à verre, 17 à 20 lig. 

savonnette. 
U42 
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π compensés et E p compensés trempés pour couper 
tous genres, grandeurs et pr ix 

C. HUGUENIN-THIÉBAUD & FILS 
PONTS-MARTEL (Suisse) 

M a i s o n f o n d é e e n . X S ^ i - S 1496 
Récompenses à plusieurs expositions. —Outillage mécanique. 

Force motrice. — Prix-courants détaillés à disposition. 

IJLL' 
Eue centrale Nr. 18 B I E N N E Bue centrale Nr. 18. [U69 

HORLOGERIE EN TOUS GENRES 
SPÉCIALITÉS: Remontoirs IO et 11 ' " , acier, 

argent, or et celluloïde, Boules, 1I2 Boules, 
Breloques, Bracelets et autres Fantaisies, 
Pendulettes. 

Boules presse-lettres 28"' avec et sans étriers. 

SPIRAUX TREMPÉS ET ANTIMAGNÉTIQUES 
. m. BAmm&m 

42, Montbrillapt — G E N È V E — Moptbnliant. 42 

Spiraux trempés, plats, cylindriques et sphériques pour hor
logerie de précision 

Sur 42 chronomètres munis de spiraux acier trempé, et primés aux 
concours chronométriques de Genève de 1889, 40 pièces, parmi lesquelles 
les trois premiers prix ont été réglées avec des spiraux G. Sandoz. Deux 
chronomètres seuls, n'ayant obtenu que de simples mentions, étaient munis 
de spiraux.tfempés d'autres fabricants. En 1890, au même concours le 1 " 
prix à été obtenu également avec un spiral Sandoz. (H.98b4.X.) 1601 

FABRIOUB DE PENDANTS, COURONNES ET ANNEAUX 
P O U S S E T T E S IIV I ) K P A l V DIO HT T E S ( e n tout» g e n r e * ) 
1606 Or, Plaqué or, Galonné, Argent, Acier et Métal 

II 
MADRETSCHJSuisse) 

A s s o r t i m e n t s c y l i n d r i q u e s e t o v a l e s so ignés 

Spécialité pour grandes pièces jusqu'à 36'" canons olive» 
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L'imprimerie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e a u i m e se 
recommande à MM. les Horlogers et aux Sociétés pour l'exécution 
prompte et soignée de tous les travaux dont ils ont besoin. 
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LA FÉDÉRATION ,HORLOGÈRE SUISSE 

H O R L O G E R I E G A R A N T I E 
CH8 E. LAUBSCHER-GROSJEAN 

67 RUE DU PARC ( C H A U X = D 1 = F 0 M D 8 RUE DU PARC 67 
Brevet 1712 — Brevet 3751 

Spécialité de montres à quantièmes et phases de lune 
en tout genres 

Nouveau Système perfectionné Brevet No. 3751 
Ce système permet de faire jouer l 

même que les fonctions automates se font 
Ce système permet de faire jouer tous les quantièmes à volonté, lors 
que les fonctions automates se font. 
Cette nouvelle invention à un grand avantage sur toutes les autres 

montres à quantième. 
Mise à l'heure spéciale pour pièces à verre (Déposée) 

Toutes ces montres à quantième se fi nt en 12 genres différents sur 
pièces à verre et savonnettes en petites et grandes pièces. 1563 

1 Montres double tours d'heures simplifiées. 

.miiiiiittttutiuiifittfitimrtmTïmr. 
FABRIQUE DE BOITES 

ARGENT, GALONNÉ, MÉTAL ET ACIER 

MADRETSCH - BIENNE 
Travail à la machine, 

p a r l e s p r o o é d é s l e s p l u s p e r f e c t i o n n é s 

PREMIÈRES MEDAILLES AUX EXPOSITIONS} 
de Bienne en 1880, de Zurich en 1883, 
i30s de la Chaux-de-Fonds en 1881. 

3 

Baaaaaaaaaaanaaaaaaaazca 
> ! 

J F - A . : l X l I G i V N r r D ' H O R L O G B R i : 

m o n t r é e à s e c o n d e a u c e n t r e 
M o n t r é e à q u a n t i è m e e t s e c o n d e a u c e n t r e 
m o n t r e s a n c r e q u a l i t é s u p é r i e u r e 
C a l i b r e s s p é c i a u x B r e v e t é e . 1583 

FABRIQUE DE BOITES 
argent et galonné 

Variétés pour tous pays. — Boîtes Dueber, Box cases, etc. 

USINE HYDRAULIQUt 

BIENNE 
Plusieurs récompenses aux expositions 

Médaille d'argent Paris 1889 1571 

Fabrique de montres — Usine à vapeur 

G. MWLLIl & 0 * 
NIEDERBIPP (Suisse) 

Spécialité de remontoirs 18 lignes en tous genres 

DECLARATION 
Je soussigné Fritz Guy, fabricant d'horlogerie, domicilié 

à la Chaux-de-Fonds, rue de la Charrière. n° 30, reconnais 
que c'est à tort et abusivement que j'ai fait insérer dans YAlma-
nach des Horlogers pour l'année 4892, à page 101, édité par 
Charles Gros, à Sainl-Imier, une annonce dans laquelle j'indique 
que je suis fabricant de « S p é c i a l i t é s d e m o n t r e s 
R o e k o p f ». Je reconnais que les deux maisons de farication 
et de commère WILLE frères et Veuve Charles-Léon SCHMID 
et Cie, à la Chaux-de-Fonds, ont seules droit à ce nom et à 
cette marque; en conséquence de quoi, je déclare par le pré
sent annuler cette annonce. 

Ainsi fait à la Chaux-de-Fonds le 16 décembre 1891. 
1602 F r i t z CS U Y . 

G. SANDOZ-LEHIKIANN 

D E P O S E E 

B I E N N E - î -
FABRICATION SPÉCIALE DE 

Ghronographes - compteurs et 
ra t t rapantes 

en différents systèmes nouveaux et perfectionnés. Qualité garantie 
Prix-courant à disposition. 

1ABlKaIf 
bien installé cherche à entrer en relations avec une ou plusieurs 
maisons pour la livraison en quantité et qualité régulière de 
montres bon courant 12 à 22 lignes cylindre et ancre, calibres 
en vue. -__ 1611 

Prière d'adresser les offres sous chiffres A . B . C 3 0 0 . 
au Bureau du journal. 

s BENZINE SAPONIFIÉE ! 9 
( B e n z i n - S a p o n a t ) 

Produit unique pour nettoyer avec grande facilité l'orfèvrerie, l'ar
genterie et le métal bri tannique, indispensable pour le nettoyage â 
fonds des boîtes, des mouvements de montres et cadrans. 

Prix du Va flacon Fr. —. 50., du Vi flacon Fr . —. 80. 

TALYOLIÏTB! 
( H u i l e m i n é r a l e I n a l t é r a b l e ) · 

• V La meilleure huile pour l'horlogerie. Prix du flacon Fr. —. 60. "VQ 
Ecrire franco à l iOuis B e n t z , Droguerie à B à l e . U82 

SOCIÉTÉ D'HORLOGERIE DE SELZACH 
E. BENOIT, directeur. 

MONTRES EN TOUS GENRES 
Cal ibres et gen res spéc iaux rése rvés 

s u r d e m a n d e . 

EXPORTATION 
p Grandeurs 121I3 à 22 lignes ancre et 

B im cylindre. m 

FABRIQUE DE BALANCIERS COMPENSES 
e t f a ç o n c o m p e n s é s e n t o u s g e n r e s 

2VLAISON F O N D É E E N 1 8 5 1 ItCl 

GEORGES BOULET 
PONTS-MARTEL (Suisse) 

O u v r a g e f i d è l e e t g a r a n t i 
soicwE BOIT COURANT 
Ton* mesbalanciers soignés et ordinaires sont garantis pour couper 
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USINE DÉ DEGROSSISSAGE DOR ET D'ARGENT 
A . HEMMANN, SCHAFFHOUSE 

OZR,, .A-IRzGr-IEnSrT, TPL-A-TII ]Sr IEJ , IHI I I iTILA-IMII IN- IES B T F I L B S 
r-~~* A F F I N A G E E T D É P A R T * w w 

ESSAI ET ACHAT DE LINGOTS ET DE MONNAIES D'OR ET D'ARGENT 

T/es essais se font par le 'Bureau de contrôle des matières d'or et d'argent de Schaffhouse 

A c h a t d e c e n d r e s e t t o n t e s a u t r e s m a t i è r e s o o n t e n a n t d e s m é t a u x p r é c i e u x 
Creusets de tous pays. -*· Charbons lre qualité. 130() 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE 
Spécial i té d é m o n t r e s à clef p o u r l 'Angle te r re , 

l 'Amér ique , l 'Or ien t et les colonies 

C O U L L E R Y F R È R E S 
F O N T E N A I S p r è s P o r r e n t r u y (Susse) 

O M I S S I O N E X P O R T A T I O N FABRIQUE D'ASSORTIMENTS 
A ANCRE 

et Joyaux pour l'horlogerie 
en tous genres 

Perrenoud & Bangerter 
34, Rue du marché neuf, 34 

Bllfffl! 

A ANCRE 
L e v é e s v i s i b l e s 

Parfaite interchangeabilité obtenue par procédés mécaniques 
brevetés. Levées finies interchangeables pour exportation, Rubis, 

Saphir ou Grenat; Levées pour Chronomètre, bascule, etc. 
Les procédés nouveaux et brevetés nous permettent de livrer à des prix 

beaucoup plus avantageux que ceux pratiqués jusqu'à ce jour. 
Adresse télégraphique : VISIBLE BIENNE. U60 

II"EBAUCHES & FINISSAGES DE H A L L E R A f 
K O L L E R & GŒ 

É b a u c h e s et f i n i s s a g e s à clef de 13 à 2 0 " ' 

F in i s sages r emon to i r de 11 3 / 4 » 3 0 ί 4 ί 

Dépositaire : M. David Kenel, rue de la Paix, Chaux-de-Fonds 

FABRIQUE DE MOUVEMENTS A CYLINDRES 
i-IiIISf Jtf"~ 
COTE-AUX-FÉES (Suisse) 

Jflpuvements à clef et remontoirs de 12 à 20'" 
en tous genres 16Γ5 

Seules médailles d'argent. Exposition universelle, Paris 1878. — 
Paris 1889. - Médaille Chaux-de-Eonds 1881. - Diplôme Zurichl883. 

G e n è v e 
Rue des Voirons 11 

''AIGUILLES DE MONTRES a «s tes ET imis 

WAGlTOH PEÈEES G e n è v e 
Rue des Voirons I f 

M a i s o n f o n d é e e n . X 8 X Î2 H9& 
DÉPÔT AU LOCLE 

Spécialité d'aiguilles Louis XV. ciselées or, acier, en composition dorée. 
Petites et grandes accoudes, Chronographes, quantièmes, compteurs, etc. 

BUREAU TECHNIQUE D'HORLOGERIE l 

GhtrlN 1 O U I I l T 1 Commet (Suisse) 
ETUDE DE CALIBRES 

montres simples et compliquées, moyen mathématique exact 
d'amplification ou réduction. 

Installation complète de fabriques d'ébauches et de montres. 
Méthode de fabrication spéciale pour parfaite interchangeabilité. 

Confection des po in teurs , modèles , filières, j auges , 
è t ampage , a n g l a g e des pon t s , e tc . 1218 

MACHINES-OUTILS SIMPLES ET AUTOMATIQUES 
Devis. Renseignements. Conseils, 

^ J t ^ ^ 

I ^ 
ί&ΕβΕ$υ& 
^K&fXiLÂ? 
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M 

FaMpe le Fraises 
EN TOUS GENRES 

POUR HORLOGERIE 
petit et gros volnme 

O S I N E à ^ V A P E U R 

m Ulysse Munier fils 
à Reconvillier 

JtJRA BERNOIS (SUISSE) 
Envol franco d'échantillons 

et prix - courant sur demande. 

1564 

BREVET de Ant. MEYER 

AQt-MEYXB1SnCO. 
STUTTGART 

Seule fabrique spéciale de l'Allemagne 
F o n d é e e n X 8 6 X 

Imprimerie de la Fédération horloçère suisse. 


